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Intervention collective 

De l’Agence Kanak de Développement,

Du Conseil Nationl des Droits du Peuple Autochtone CNDPA

De Kanaky - Nouvelle Calédonie

Du Conseil National pour la Gestion des Ressources Naturelles – CAUGERN

De Kanaky - Nouvelle Calédonie

du Sénat coutumier de la Nouvelle-Calédonie,

Recommandations

1. L’Instance Permanente recommande aux États membres qui ont ou qui assument la responsabilité d'administrer des peuples autochtones du Pacifique de mettre en œuvre sans attendre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones;

2. L’Instance Permanente intervient recommande au gouvernement de la France de permettre au Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les situations des droits de l’homme et des droits fondamentaux des peuples autochtones de visiter la Nouvelle-Calédonie ainsi que les deux autres territoires français que sont la Polynésie Française et Wallis et Futuna et qu’il vous fasse rapport circonstancié de ses visites.

Justification

La Charte des Nations Unies affirme que les peuples des Nations Unies sont résolus à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les peuples.

Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité d'administrer des territoires dont les populations ne s'administrent pas encore complètement elles-mêmes reconnaissent le principe de la primauté des intérêts des habitants de ces territoires….

… en respectant la culture des populations en question, leur progrès politique, économique et social, ainsi que le développement de leur instruction, de les traiter avec équité et de les protéger contre les abus ;

… en développant leur capacité de s'administrer elles-mêmes, de tenir compte des aspirations politiques des populations et de les aider dans le développement progressif de leurs libres institutions politiques, dans la mesure appropriée aux conditions particulières de chaque territoire et de ses populations et à leurs degrés variables de développement…

La situation actuelle des peuples autochtones du Pacifique résulte d’une époque que les Nations Unies ont condamné dès l’établissement de la Charte des Nations Unies, l’époque coloniale, quelques trois siècles après la colonisation du continent dit depuis américain. Aujourd’hui les Nations Unies continuent de travailler à l’éradication de ce fléau, mais la situation des peuples autochtones du Pacifique reste quand même une situation coloniale tant que ces peuples n’auront pas exercé leur droit à l’autodétermination, un droit reconnu à tous les peuples de notre planète par la même Charte des Nations Unies. 

Aujourd’hui la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones affirme que les peuples autochtones peuvent jouir pleinement, collectivement ou individuellement, de l'ensemble des droits de l'homme et des libertés fondamentales reconnus par la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme et la législation internationale relative aux droits de l'homme. Les autochtones, peuples ou individus, sont libres et égaux à tous les autres et ne doivent faire l'objet d'aucune forme de discrimination dans l’exercice de leurs droits, en particulier si celle-ci est fondée sur leur origine ou leur identité.

Que les peuples autochtones ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. Ils ont le droit de maintenir et de renforcer leurs spécificités d'ordre politique, économique, social et culturel, ainsi que leurs systèmes juridiques, tout en conservant le droit, si tel est leur choix, de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle de l'Etat.

Or le regrettable constat que nous faisons en 2008 en Nouvelle-Calédonie, soit dix ans après la signature de l’Accord de Nouméa affirmant l’existence du peuple kanak, est que le peuple autochtone est toujours en butte à des violations de ses droits fondamentaux. De graves abus persistent à cet égard et ils ont souvent pour cause des préjugés et des attitudes discriminatoires liés à une recolonisation de l’intérieur de nos pays par une société dominante qui refuse toute compréhension des droits autochtones. Une société dominante non autochtones, aux méthodes de gouvernance sans aucune considération liée à l'unité culturelle ou à la structure politique historique des peuples autochtones.

Pour le peuple kanak, la revendication et la réappropriation de ses terres et territoires ancestraux spoliés durant la colonisation s’avèrent de plus en plus impossibles du fait des politiques foncières menées par les autorités gouvernementales locales pour satisfaire les besoins en logement d’une population nouvellement immigrée ou ceux en espaces d’implantation des projets industriels et commerciaux. 

D’autre part de grands projets d’exploitation minière et d’usines de traitement du minerai sont imposés au peuple kanak en violation du principe du consentement préalable, éclairé et librement consenti. Ces grands projets représentent avant tout des investissements étrangers et sont également des menaces à l’existence même du peuple kanak de par la destruction d’une importante partie de la biodiversité terrestre et marine sur de très grands espaces qui sont les domaines traditionnels de chasse et de pêche du peuple kanak ou hébergent des sites sacrés.

Ces espaces marins et terrestres seront directement ou indirectement impactés soit par les travaux liés à l’implantation des usines. Les résidus solides de ces traitements sont stockés à terre sans que l’on ne puisse prédire leur impact dans un quart de siècle sur les sols environnants ou sur les nappes phréatiques. Les résidus liquides contenant des métaux lourds et des solvants et autres produits chimiques sont rejetés dans le lagon à raison de 35 millions de litres par jour sans que l’on puisse dire quel sera leur impact sur la faune et la flore environnante.

De ce lagon et des produits de la mer le peuple kanak en a tiré, durant des millénaires, l’essentiel de son équilibre alimentaire. Avec une base alimentaire chargée de résidus toxiques, les parents d’aujourd’hui exposent-ils les générations à venir à un futur Minimata bis.

Les Nations Unies ont déjà affirmé et réaffirmé la préoccupation que leur inspirent toutes les activités visant à exploiter les ressources naturelles qui sont le patrimoine des peuples des territoires non autonomes, y compris des populations autochtones du Pacifique, de même que leurs ressources humaines, au détriment des intérêts de ces peuples et de façon à les empêcher d’exercer leurs droits sur ces ressources
.

L’Instance Permanente a constaté avec préoccupation que les questions autochtones sont souvent absentes de l’action menée en faveur des objectifs du Millénaire pour le développement et de la lutte contre la pauvreté. En Nouvelle-Calédonie, les autorités gouvernementales ne semblent pas avoir pris connaissance de l’existence des objectifs du Millénaire, de plus elles font la sourde oreille aux appels au respect des droits du peuple autochtone.

L’Instance Permanente, Madame la Présidente, a souligné la contribution de la démilitarisation des terres et territoires des peuples autochtones à la paix, au progrès économique et social et au développement, à la compréhension et aux relations amicales entre les nations et les peuples du monde.

L’Assemblée générale des Nations Unies a déjà appelé les puissances administrant les territoires inscrits sur la liste des Territoires non autonomes à ne pas mener des manœuvres militaires, ne pas construire de nouvelles bases militaires et de démanteler les bases existantes. C’est le contraire qui se passe dans notre pays avec les exercices militaires organisées par la puissance administrante avec le concours des forces militaires des États voisins.

Tout cela Madame la Présidente contribue à maintenir le peuple autochtone kanak sous le joug colonial par le biais d’une société dominante, crée par cette puissance et obéissant aux intérêts étrangers qui pillent les ressources naturelles du peuple autochtone en refusant de respecter les droits fondamentaux du peuple kanak autochtone notamment au regard des principes du consentement préalable et consenti en connaissance de cause et du principe d’accord sur les impacts et les bénéfices.

Voici quelques raisons Madame la Présidente pour demander à l’Instance Permanente d’interpeller les États au respect de la Déclaration sur les droits des peuples autochtones et d’intervenir auprès du Gouvernement de la France afin que le Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les situations des droits de l’homme et des droits fondamentaux des peuples autochtones puisse visiter la Nouvelle-Calédonie ainsi que les deux autres territoires français que sont la Polynésie Française et Wallis et Futuna et qu’il vous fasse rapport circonstancié de ses visites.

Merci Madame la Présidente

Sarimin J. Boengkih
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